
À l’attention de M. le Député Damien Girard
28 rue du Couedic
56100 Lorient

A l’occasion de notre rencontre du jeudi 27 novembre 2025 14h30 en vos bureaux

Monsieur le Député,

Nous souhaitons, une fois de plus, attirer votre attention sur la situation des personnes électro 
hyper sensibles de notre département, qui sont de plus en plus nombreuses, et ont de plus en plus de 
difficultés à survivre parmi leurs congénères.

L’Anses reconnaît dans son rapport de 2018 5 % de la population ayant des symptômes très 
vastes liés aux ondes électromagnétiques. Or, ces chiffres datent de 2013… Et l’irradiation est 
aujourd’hui quasi systématique, avec l’installation de la 3G, 4G et aujourd’hui 5G, que ce soit dans les 
lieux privés (commerces, salles de spectacle, transports etc.) que publics (administrations, mairies, 
centres de soins, pharmacies, bibliothèques, etc).

Or on peut trouver également dans ce rapport de 2018 nombre d’impacts avérés des ondes sur 
la santé, comme dans le document remis ci-joint : 
-  « les enfants sont encore plus vulnérables que les adultes... (40 % plus élevé)»
- « 5 % de la population EST electro hyper sensible »
- « impacts biologiques : stress oxydant et mort cellulaire (apoptose), atteinte du système reproducteur 
et fertilité, stress métabolique des  cellules, atteinte de l’oeil, cancers et leucémies, ouverture de la 
Barrière Hémato Encéphalique », la liste n’est pas exhaustive... 

Nous sommes heureux de constater que la France arrive enfin aux mêmes conclusions que tous 
les autres pays d’Europe et de notre planète en pointant du doigt le caractère délétère des ondes, tant du
point de vue de leur fréquence, que de leur intensité, ainsi que de leur inondation du territoire.

Les rapports bioinitiative de 2007 et 2012 sont une « méta analyse » compilée de plus de 1500 
études qui convergent toutes vers les mêmes résultats. 

L’étude Reflex a permis également de constater la brisure des brins d’ADN.
Et en 2025, l’étude de l’INSERM de Lyon sur 26 patients électro hyper sensibles permet de 

constater cette brisure après irradiation. Il est bien dommage, comme le préconise toujours l’ANSES 
dans son rapport, que cette étude n’aie pas été réalisée en « double-aveugle », ce qui aurait permis de 
constater les effets sur les brins d’ADN, que l’on soit ou non électro HYPER sensible. C’est la réaction 
de toute cellule vivante qui est polarisée et laisse entrer ou sortir des ions de la cellule pour le bon 
fonctionnement général du corps. Hélas les ondes donnent de « fausses » informations fréquentielles au
corps qui laisse alors passer certaine molécules alors qu’il ne le devrait pas (ex ion calcium).



Les néophytes nous disent souvent que les ondes ont toujours existé sur notre planète. Les 
ondes analogiques oui ! Avec les marées, le vent, les tempêtes solaires… Mais les ondes artificielles ou 
numériques sont d’invention humaine, et n’existaient pas sur la Terre. Si elles avaient existé, la vie n’y 
aurait jamais vu le jour. Toutefois, des milliers d'études scientifiques évaluées par des pairs ont montré 
que l'exposition aux CEM peut être préjudiciable parce que ce rayonnement artificiel a deux propriétés 
uniques et nuisibles absentes dans la nature, a expliqué le biophysicien grec Dimitris J. Panagopoulos 
PhD lors d'un atelier du Parlement européen sur l'électrohypersensibilité, tenu à Bruxelles le 13 avril 
2023. Ils sont polarisés et cohérents, a-t-il expliqué, et peuvent donc « produire des interférences 
constructives et amplifier leur intensité à certains endroits, et aussi forcer toutes les particules chargées 
(par exemple les ions mobiles) dans les cellules/tissus vivants à osciller en parallèle et en phase avec 
eux. La polarisation et la cohérence expliquent pourquoi les CEM de ~ 0,1 mW/cm2 émis par un 
téléphone portable sont nocifs, alors que les CEM solaires de ~ 10 mW/cm 2 (100 fois plus forts) sont 
vitaux. »

Rappel des lois :
- la loi Laurence Abeille, du 9 février 2015, dite de « sobriété électromagnétique », l’information de la
population et la protection des enfants dans les crèches et garderies.
- le CIRC classe les ondes électromagnétiques en catégorie 2B potentiellement cancérogènes,
- le décret de protection professionnel d’août 2016-1074 du 3 août 2016 vise à protéger les salariés en
appliquant le principe ALARA (As Low As Resonably Achievable)
- la norme de compatibilité des appareils électroniques est de 3 volts/mètre (pacemaker, pompe à 
insuline…)

Or la France autorise des expositions de 28 à 61 volts/mètre. Pourtant il ne suffirait qu’une 
exposition de 0,001 V/m pour qu’un téléphone portable fonctionne correctement en mode vocal.

Nous demandons :

- que soit respectée la loi Laurence Abeille, et que les wifi soient exclus des services administratifs et 
de santé au profit des connexions filaires. (hopitaux, maternités, centres de soins, mairies, 
médiathèques et points France Service)

- que des zones blanches soient mises en place dans chaque département et/ou région selon la 
superficie,

- que ne soient pas posés de compteurs communicants (électricité, eau, gaz) chez les personnes électro 
hyper sensibles certifiées.

Veuillez agréer Monsieur le Député, nos citoyennes salutations,

La Présidente, Danièle Bovin

Maison des Associations, 18 rue Larnicol, 56600 Lanester
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